
La réception et l’expédition de marchandises et 
d’équipements mobiles par camion sont des activités 
essentielles dans de nombreuses entreprises des secteurs 
du transport, de l’entreposage, de la distribution de 
pièces automobiles et du remorquage. Cependant, 
ces opérations comportent des risques significatifs 
d'accidents et de blessures pour toutes les personnes 
impliquées, dont les manutentionnaires, les caristes, 
les conducteurs de camion et les visiteurs. Pour 
minimiser ces risques et assurer la sécurité de tous, 
il est impératif de mettre en place des mesures de 
prévention. Cette fiche technique vise à identifier les 
principales mesures de sécurité à adopter lors de 
la réception et de l’expédition de marchandises et 
d’équipements mobiles. 

Ces activités sont effectuées de manières différentes en fonction 
des opérations spécifiques de l’entreprise. Certaines sont réalisées 
à un quai de chargement, alors que d’autres véhicules sont déchargés 
à partir du sol (ex. : semi-remorque à plateforme, dépanneuse, 
camion équipé d’un hayon élévateur). 

Certains types de marchandises nécessitent l’utilisation d’un chariot 
élévateur, d’un pont roulant; une chargeuse sur roues ou 
d’un hayon élévateur. Certaines marchandises sont empilées et 
emballées sur des palettes, alors que les équipements mobiles 
sont conduits au moment de la livraison.

Conformément à la réglementation en santé et sécurité du travail 
en vigueur, un employeur doit mettre en œuvre les actions 
nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité 
physique et psychique des travailleurs, incluant la réception et 
l’expédition de marchandises et d’équipements mobiles.
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Responsabilités

Employeur Travailleur Visiteur

•	 �Définir les règles de sécurité 
et méthodes de travail;

•	 S'assurer que les équipements utilisés 
pour le chargement et le déchargement 
sont sécuritaires et en bon état;

•	 �Établir et diffuser la procédure de 
réception et d’expédition à tous  
les acteurs concernés;

•	 �Former et informer les travailleurs 
sur les risques, les méthodes sécuritaires 
de travail et l’utilisation sécuritaire 
des équipements; 

•	 �Fournir les équipements de protection 
collective et individuelle (ÉPI);

•	 �Assurer un niveau de supervision adéquat.

•	 �Prendre les mesures nécessaires 
pour protéger sa santé, sa sécurité ou 
son intégrité physique;

•	 �Participer à l’identification et 
à l’évaluation des risques;

•	 �Porter les équipements de 
protection individuelle;

•	 �Respecter les règles de sécurité applicables. 

•	 �Respecter la procédure de réception 
et d’expédition;

•	 �Respecter le plan de circulation;

•	 �Porter les ÉPI requis;

•	 �Respecter les règles de 
sécurité applicables.

Entreprise de transport/remorquage Conducteur de véhicule

•	 �Recevoir les informations sur la procédure de réception et 
d’expédition et la diffuser aux conducteurs;

•	 �Établir la marche à suivre en cas d’absence d’information et 
la diffuser aux conducteurs;

•	 �S’assurer que le client a les équipements nécessaires 
au chargement ou au déchargement des marchandises;

•	 �Planifier avec le client le plan d’arrimage et de désarrimage 
des marchandises;

•	 �Entretenir et réparer les véhicules et leurs équipements.

•	 �Faire la ronde de sécurité du véhicule;

•	 �S’assurer que les appareils d’arrimage et de manutention 
sont en nombre suffisant et en bon état;

•	 �Respecter la procédure de réception et d’expédition;

•	 �Respecter le plan de circulation;

•	 �Porter les équipements de protection individuelle;

•	 �Communiquer avec son employeur en cas de problème;

•	 �Ne pas utiliser les équipements de manutention du client 
(à moins d’entente préalable).

Risques et causes des accidents
Les risques liés à la réception et à l’expédition de marchandises et d’équipements mobiles sont nombreux. La présence simultanée de piétons 
et de véhicules, l’utilisation d’équipements de manutention ou d’équipements mobiles et le déplacement des marchandises rendent ces 
activités dangereuses. Voici quelques exemples d’accidents fréquents : 

Collision avec un piéton, 
un véhicule ou un objet 

Coincement du travailleur 
contre un objet ou 

un équipement 

Chute de la marchandise 
sur un travailleur 

Chute du travailleur
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Les causes d’accidents sont aussi nombreuses. Voici les principales :

Circulation des véhicules lourds et 
des équipements mobiles 

•	 Désorganisation des arrivées et départs des véhicules 
sur le site;

•	 Absence de règle, de signalisation ou de zone piétonnière;

•	 Nombre élevé de déplacements dans la cour;

•	 Nombre élevé de manœuvres de recul des véhicules lourds;

•	 Méconnaissance des angles morts des véhicules lourds;

•	 Manque de connaissance des travailleurs pour l’utilisation  
des équipements de manutention et de levage;

•	 Travail simultané lors des manœuvres de chargement 
et déchargement;

•	 Absence d’équipement de protection haute visibilité 
(dossard ou bandes réfléchissantes, casque de sécurité 
 de couleur vive, etc.).

Caractéristiques du lieu de travail

•	 Espace restreint ou encombrement des lieux ; 

•	 Présence de neige, glace, débris ou accumulation d’eau ; 

•	 Mauvaise qualité du sol (trou, dénivellations, roche, sable)  ;

•	 Éclairage insuffisant ;

•	 Zones de travail partagées entre les travailleurs à pied et 
les équipements mobiles ;

•	 Opérations en bordure de rue, de route ou sur un terrain 
en pente ;

•	 Présence d’obstacles en hauteur ou de lignes électriques.

Chargement et déchargement des marchandises

•	 Départ inopiné du véhicule, glissement ou basculement 
de la semi-remorque ;

•	 Improvisation dans l’arrimage et le désarrimage 
des appareils d’arrimage ;

•	 Méthode inappropriée d’élingage ou de levage des marchandises ;

•	 Utilisation inadéquate des équipements mobiles ;

•	 Absence de périmètre de sécurité autour du véhicule ;

•	 Mauvais choix des équipements utilisés (défectueux, 
non adaptés à la tâche, en quantité insuffisante) ;

•	 Mauvais état ou entretien déficient des équipements 
de manutention ou de levage.

Formation des travailleurs et 
procédures de travail

•	 Manque de formation des travailleurs ;

•	 Absence de règles de sécurité et de structure pour les faire respecter ;

•	 Méthodes de travail improvisées  ;

•	 Comportements à risques tolérés (inattention, distractions, 
vitesse, fatigue, etc.) ;

•	 Encadrement déficient des travailleurs et des visiteurs. 

Opération des équipements

•	 Opération inappropriée d’une plateforme de dépanneuse et 
du treuil de remorquage ;

•	 Accès à une zone dangereuse (ex : entre la plateforme et la cabine 
d’une dépanneuse, entre le hayon élévateur et  la structure 
d’un camion, travailleur en dessous ou sur la charge) ;

•	 Mauvais contrôle des énergies dangereuses lors d’opération 
de dépannage ou d’entretien ;

•	 Relâchement soudain d’une énergie sous tension (tendeur 
à chaine, sectionnement d’un câble, bris hydraulique) ; 

•	 Appui insuffisant du pont de liaison hydraulique dans 
la semi-remorque ;

•	 Mauvaise utilisation d’un hayon élévateur de camion.
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Angle mort d'un tracteur semi-remorque lors d'une manoeuvre de recul
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Mesures de prévention
Pour prévenir les accidents, des mesures de prévention doivent être 
mises en place. Plusieurs éléments doivent donc être pris en compte; 
d’abord, l’employeur doit identifier les risques présents dans son 
établissement et définir les règles de sécurité à suivre. Ça passe, 
notamment, par : 

•	 Établir une politique sur la réception et l’expédition;

•	 Diffuser la politique à l’ensemble du personnel;

•	 Implanter un programme d’entretien des équipements;

•	 Organiser la circulation des véhicules lourds, des équipements 
mobiles et des piétons;

•	 Former et informer le personnel;

•	 Informer les visiteurs de la politique et des règles à suivre.

Chaque étape de la réception et l’expédition des marchandises ainsi 
que des équipements mobiles nécessitera l’implantation de mesures 
de prévention spécifiques. Ça comprend, entre autres :

1. Arrivée du véhicule sur le site

•	 Informer les conducteurs sur la procédure à suivre lors de la 
réception et de l'expédition;

•	 Permettre l'accès au personnel autorisé seulement.

2. Circulation sur le site

•	  Organiser les déplacements dans la cour (personnes et 
équipements mobiles) et définir :

 •  Un plan de circulation;

 •  La limite de vitesse; 

 •  Des voies piétonnières;

•	  �Les équipements de protection individuelle (ex : dossard haute 
visibilité, bandes réfléchissantes, chaussures de sécurité, casque 
de sécurité de couleur vive).

•	 Entretenir et assurer un bon état des installations comme :

 •  Les portes de quai;

 •  La cour;

 •  Les portes d’accès, 

 •  Les voies piétonnières;

 •  Les espaces de 
stationnement.

•	 Installer des panneaux de signalisation qui permettent d’identifier : 

 •  Les portes de quai;

 •  Les portes d’accès;

 •  Les arrêts obligatoires aux intersections.

•	 Assurer un éclairage adéquat de la cour;

•	 Veiller à ce que les manœuvres de recul soient effectuées dans 
les zones prévues à cet effet.

3. Stationnement et immobilisation 
du véhicule 

•	 Appliquer les freins de stationnement :

 •  Dès que le conducteur descend du véhicule;

 •  Lorsque la manœuvre de recul est terminée.

•	 Abaisser la suspension de la semi-remorque;

•	 Arrêter le moteur;

•	 Mettre en place des mesures de sécurité pour empêcher tout 
mouvement du véhicule.

Une seule mesure de sécurité 
ne peut tout prévenir. C’est en 
les additionnant que les risques 
d’accident seront réduits!

Pour sécuriser la semi-remorque au quai de chargement

Départ inopiné 
du véhicule

Glissement 
de la semi-remorque

Basculement 
de la semi-remorque

•	 Le dételage de la semi-remorque

•	 Le cadenassage de la semi-remorque

•	 La mise à disposition d’une salle 
d’attente pour les conducteurs

•	 Le crochet de retenue s’agrippant 
à la barre anti-encastrement

•	 Les cales de roues

•	 La procédure de retenue des clés

•	 Les feux de circulation de quai

•	 Le crochet de retenue s’agrippant 
à la barre anti-encastrement

•	 Les cales de roues

•	 La conduite adaptée du cariste

•	 L’utilisation d’un transpalette électrique 
au lieu d’un chariot élévateur

•	 L’entretien, le déneigement et 
le déglaçage de la cour 

•	 Le tracteur attelé à la semi-remorque

•	 Le choix du chariot (selon la charge et 
la semi-remorque)

•	 La conduite adaptée du cariste

•	 La béquille supplémentaire sous 
la semi-remorque

•	 L’entretien de la semi-remorque
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Pour évaluer si l’emplacement convient pour le chargement ou le déchargement à partir du sol, que ce soit avec une semi-remorque 
à plateau, une dépanneuse, d’un fardier ou avec un camion équipé d’un hayon élévateur, il faut : 

Valider l’état du sol et les dénivellations. Les emplacements 
enneigés ou glacés sont à éviter autant que possible.

Délimiter une zone de travail autour du véhicule et 
y interdire l’accès aux piétons.

Évaluer si l'éclairage de l'emplacement est suffisant 
pour une travail sécuritaire.

Déterminer si l’espace de manœuvre est suffisant pour 
les manoeuvres des équipements mobiles requis.

Observer la présence d’obstacles aériens et au sol 
(ex: lignes électriques de moyenne tension).

4. �Chargement et déchargement de la cargaison 

•	 Mettre en place le pont de liaison, s’assurer qu’il repose 
suffisamment dans la semi-remorque et que l’angle 
est adéquat;

•	 Ajuster les dispositifs d’éclairage d’appoint pour 
la semi-remorque;

•	 Gérer la coactivité entre les équipements et les piétons

 •  Cesser toute manœuvre en présence d’un piéton 
dans une zone dangereuse;

•	 Utiliser les appareils et équipements de manutention ou 
de levage selon les recommandations du fabricant (chariot 
élévateur, chargeuse sur roues, pont roulant, hayon élévateur, 
treuil de dépanneuse);

•	 Respecter le plan de chargement et d’arrimage;

•	 Charger et décharger les semi-remorques à plateforme 
à partir du sol;

•	 Consolider, immobiliser, bloquer ou caler les marchandises;

•	 Respecter le plan de désarrimage et de déchargement.

5. Départ du véhicule

•	 Retirer les dispositifs de sécurité et préparer le départ du véhicule; 

•	 Indiquer au conducteur qu’il peut quitter lorsque le chargement 
ou le déchargement est complété.
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Formation et information
Les personnes impliquées dans la réception et l’expédition de 
marchandises et d’équipements mobiles doivent être formées. 
Les formations nécessaires varient selon les types de marchandises et 
les équipements utilisés pour leur chargement et leur déchargement.  
Voici des exemples de formations utiles à diffuser à ces personnes : 

•	 Utilisation sécuritaire des chariots élévateurs et 
transpalettes électriques; 

•	 Utilisation sécuritaire des ponts roulants et élingage;

•	 Arrimage des cargaisons;

•	 Manutention manuelle des charges;

•	 Utilisation sécuritaire des chargeuses sur roues;

•	 Transport des marchandises dangereuses;

•	 Simdut.

Il est très important de s’assurer que l’ensemble du personnel de 
l’établissement soit informé de la politique et des règles à suivre lors 
de la réception et l’expédition de marchandises et d’équipements 
mobiles. Ces personnes doivent, par exemple : 

•	 Garder un contact visuel avec les conducteurs et les opérateurs 
d’équipements mobiles ;

•	 Conserver une distance sécuritaire : les véhicules et les 
équipements mobiles (attention aux angles morts!);

•	 Se déplacer dans les voies de circulation;

•	 Participer à la réception et à l’expédition seulement s’ils ont reçu 
les formations nécessaires et qu’ils ont les aptitudes appropriées 
à la réalisation sécuritaire de la tâche.
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Conclusion
Les accidents du travail peuvent survenir à l’une ou l’autre des étapes de la réception et de l’expédition de marchandises et des équipements 
mobiles. En mettant en place des mesures de prévention efficaces et appropriées à la situation, les risques d'accident peuvent être 
considérablement réduits pour l’ensemble des personnes impliquées.
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Lexique
Appareil d’arrimage : 
Ensemble de dispositifs d’arrimage fixés à un ou plusieurs points d’ancrage d’un véhicule servant à immobiliser ou arrimer 
une cargaison ou un équipement mobile.

Barre anti-encastrement : 
Dispositif fixé à l'arrière d'une semi-remorque pour empêcher qu'un véhicule automobile qui le percute ne glisse sous son châssis. 

Basculement de la semi-remorque : 
Affaissement des béquilles qui entraine le renversement frontal ou latéral de la semi-remorque.

Béquille : 
Support télescopique vertical sous le châssis d'une semi-remorque et servant de point d'appui au sol lorsqu’elle est dételée 
de son tracteur routier.

Cale de roue :
Dispositif de sécurité que l'on pose à la base des roues d'un véhicule lourd stationné pour éviter qu'il ne se déplace accidentellement.

Départ inopiné du véhicule : 
Départ imprévu du tracteur routier et de la semi-remorque, avant la fin du chargement ou du déchargement.

Glissement de la semi-remorque : 
Déplacement de la semi-remorque résultant du transfert d’énergie lors de l’accélération ou du freinage du chariot élévateur à l’intérieur 
d’une semi-remorque, créant un espace entre le quai de chargement et le plancher de la semi-remorque.

Hayon élévateur (tailgate): 
Système de plateforme élévatrice fixé sous la partie arrière d'un camion.

Pont de liaison : 
Plateau destiné à compenser la dénivellation entre la hauteur d'un quai de chargement et d’une semi-remorque.

Semi-remorque : 
Remorque dont la partie avant repose directement sur le véhicule tracteur par le biais d'une sellette d'attelage et la partie arrière repose 
sur un ou plusieurs essieux. 

Semi-remorque à plateforme (flatbed) :
Semi-remorque dont l'espace de chargement est simplement constitué d'un plancher. 

Tracteur routier : 
Véhicule lourd doté d'un système d'attelage lui permettant d’atteler une semi-remorque tout en supportant une partie de sa charge 
sur ses essieux arrière.

Visiteur : 
Ensemble des fournisseurs, des livreurs et sous-traitants qui doivent circuler ou effectuer un travail dans l’établissement.
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LA RÉCEPTION ET L’EXPÉDITION
de marchandises et d’équipements mobiles

Références et documents pertinents
•	 Utilitaire Doc-quais - IRSST

•	 Recueil d’informations techniques (dispositifs d’ancrage de camions) - IRSST

•	 Critères de conception des cales de roue pour semi-remorques - IRSST

•	 Pour ne rien oublier concernant la sécurité des chariots élévateurs - CNESST

•	 Cales de roues pour camion, lesquelles choisir? Blogue Auto Prévention

•	 Aide-mémoire sur l’arrimage des cargaisons (norme 10) – Auto Prévention

•	 Arrimage avec sangles – Via Prévention

•	 Arrimage sécuritaire avec tendeur à chaîne à levier ou à cliquet – Via Prévention

•	 Quai de chargement et de déchargement – Multi Prévention

•	 Conception et rénovation des quais pour l'accostage, le chargement et le déchargement en sécurité des poids lourds - INRS

http://viaprevention.com
http://autoprevention.org
https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/outil/i/100065/n/doc-quais
https://www.irsst.qc.ca/publications-et-outils/publication-irsst/i/274/n/dispositifs-d-ancrage-de-camions-recueil-d-informations-techniques-r-165
https://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-863.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/publications/securite-des-chariots-elevateurs.pdf
https://blogue.autoprevention.org/fr/blogue-details/cales-de-roues-pour-camion-lesquelles-choisir
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYh3egFLRCMIxmwyhmhL1L5/asset/files/Aide-m%C3%A9moire/AideMemoire_Arrimage_Cargaisons-3.pdf
https://viaprevention.com/document/arrimage-avec-sangles/
https://viaprevention.com/document/arrimage-securitaire-avec-tendeur-a-chaine-a-levier-ou-a-cliquet/
https://multiprevention.org/wp-content/uploads/2015/11/multiprevention-procedure-suggeree-quai-chargement.pdf
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206059

